
PROCÉDURE : DÉCLARATION D’ABSENCE OBLIGATOIRE 
(GRIPPE A H1N1) 

 

Nous avons reçu des consignes du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport à appliquer dans le cadre de la 
pandémie de Grippe A H1N1. Selon lui, si vous avez des symptômes de grippe, vous ne devrez pas vous 
présenter au Collège, et ce, jusqu’à la fin des symptômes. Cependant, si ces symptômes persistent au-delà de 
sept jours, vous pourrez reprendre vos activités habituelles si votre état général le permet. Toute personne qui se 
présentera au Collège avec des symptômes d’allure grippale sera retournée à la maison. 
 

Ainsi, si vous présentez des symptômes d’allure grippale, vous devez envoyer un courriel ou 
téléphoner à la personne indiquée dans le tableau ci-dessous afin de déclarer votre absence due 
à la grippe. 
 
 

POUR LE PERSONNEL : 
 

POUR LES ÉTUDIANTS (pour ne pas être 
soumis aux règles des absences) : 

Pour les professeurs du régulier :  
 

Vous devez téléphoner à Josée Côté, à l’organisation 
scolaire, au 450 742-6651, poste 2501 pour déclarer 
votre absence due à la grippe. (Bientôt, cela se fera via 
Omnivox). 
 
Pour les professeurs de la formation continue :  
 

À Sorel-Tracy : Vous devez téléphoner à Chantale 
Girouard, au 450 742-6651, poste 5104 ou à Nathalie 
Laviolette, au 450 742-6651, poste 5102, pour déclarer 
votre absence due à la grippe. (Bientôt, cela se fera via 
Omnivox). 
 
À Varennes : Vous devez téléphoner à Cindy Fortin, au 
450-929-0852 pour déclarer votre absence due à la 
grippe. (Bientôt, cela se fera via Omnivox). 
 
Pour tous les autres personnels : 
 

Vous devez téléphoner à votre supérieur immédiat pour 
déclarer votre absence due à la grippe. 
 

Pour les étudiants du régulier : 
 

Vous devez envoyer un courriel à : 
grippe@cegepst.qc.ca ou téléphoner à Josée Côté, à 
l’organisation scolaire, au 450 742-6651, poste 2501 
pour déclarer votre absence due à la grippe. Cette 
déclaration doit comprendre votre nom, prénom, votre 
programme d’études et, si possible, votre numéro de DA.  
 
Pour les étudiants de la formation continue : 
 

À Sorel-Tracy : Vous devez envoyer un courriel à : 
grippe@cegepst.qc.ca ou téléphoner à Chantale 
Girouard, au 450 742-6651, poste 5104 ou à Nathalie 
Laviolette, au 450 742-6651, poste 5102, pour déclarer 
votre absence due à la grippe. Cette déclaration doit 
comprendre votre nom, prénom, votre programme 
d’études et, si possible, votre numéro de DA. 
 
À Varennes : Vous devez envoyer un courriel à : 
grippe@cegepst.qc.ca ou téléphoner à Cindy Fortin, 
au 450-929-0852 pour déclarer votre absence due à la 
grippe. Cette déclaration doit comprendre votre nom, 
prénom, votre programme d’études et, si possible, votre 
numéro de DA. 

 

RETOUR : 
 

POUR TOUT LE MONDE : Vous devez envoyer un courriel à : grippe@cegepst.qc.ca 
 ou rappeler au même numéro de téléphone pour confirmer votre retour. 

 
 
 
 

SITUATION POUR UN ADULTE OU UN ENFANT 
Je ne fais pas de fièvre (moins de 38°C ou 100,4°F), mais j’ai les symptômes suivants : 

 Mal de gorge :   Nez bouché :  
 Nez qui coule :   Toux :  

 DÉCISION :  
J’ai probablement un rhume. Je prends du repos.
Je peux venir au Collège.  
 

 
 

SITUATION POUR UN ADULTE OU UN ENFANT 
 Fièvre :   
Je fais plus de 38°C ou 100,4°F. Celle-ci a débuté soudainement et j’ai les symptômes suivants : 

 Toux :   Fatigue importante :  
 Mal de gorge :   Douleurs musculaires:  

 

 Maux de tête :    

DÉCISION :  
J’ai probablement la grippe. 
Je dois déclarer mon absence au Collège. 
Je me soigne à la maison jusqu’à la fin des 
symptômes ou pendant sept jours. 
Je consulte le dépliant sur la grippe A H1N1. 
Au besoin, j’appelle info-Santé (811).   
 

 

RAPPEL DES CONSIGNES DE PRÉVENTION : 
 

Nous vous rappelons d’appliquer, en tout temps, les mesures d’hygiène et de prévention pour éviter la contamination : 
∑ lavez-vous les mains souvent; 
∑ toussez ou éternuez dans le pli de votre coude ou le haut de votre épaule plutôt que dans vos mains; 
∑ nettoyez votre environnement. 
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